
 

Le plan PERR de l’OOAQ  
Une opportunité d’économie alternative au programme de surdité professionnelle de la CNESST 

 

Pourquoi le programme de la CNESST est-il si coûteux ? 
→ Peu d’efforts sont faits en prévention. 
→ Méconnaissance de l’expertise des audiologistes. 
→ Les cas de surdités professionnelles ne cessent d’augmenter. Entre 

2012 et 2017, le nombre de lésions professionnelles a augmenté de 
16,7 %i. 

 
 

Que peut-on faire pour réduire les coûts de ce programme ? 
Le plan PERR de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec (OOAQ) permettrait : 

→ La pérennité de ce programme. 
→ De dégager une marge de manœuvre nécessaire pour réaliser certains aménagements au 

programme. 
→ D’offrir des services qui répondent mieux aux besoins des travailleurs. 

 

POUR ÉCONOMISER DES COÛTS POUR RENTABILISER LES COÛTS DÉFRAYÉS 
P : PRÉVENTION E : ÉVALUATION R : RÉADAPTATION R : RESPONSABILISATION  

 
Instauration d’un programme québécois de 
prévention de la surdité professionnelle (PQPSP) 
standardisé et suivant la norme CSA Z 1007ii, 
permettrait de diminuer significativement des coûts. 

→ Les coûts pour la surdité professionnelle à la 
CNESST sont majoritairement des indemnités 
pour préjudice corporel (71 % en 2010iii) 
plutôt que des honoraires professionnels ou 
prothèses auditives. 
 

Pour chaque cas de surdité professionnelle évitée, 
on estime une économie de 10  657 $iv 

 
Prévoir, dans la réglementation, qu’une exposition à 
85 dB/8 h ou plus équivaut à un risque élevé. 
 
Privilégier la réduction du bruit à la source plutôt 
que d’investir dans des protecteurs auditifs 
engendrerait des économies à moyen et long terme. 

→ Chaque dollar investi dans la réduction du 
bruit à la source permet une économie de 15 
à 17 %v.  

→ Données scientifiques limitées démontrant 
l’efficacité des protecteurs auditifs. 

→ Doit être accompagné d’incitatifs financiers. 

 
Exiger une référence médicale seulement lorsque nécessaire. 
 

Une prescription médicale avant chaque consultation en 
audiologie coûte entre 58 $ et 86 $ à l’Étatvi. 

 
Pour 12 000 travailleurs annuellement atteints de surdité 

professionnelle, c’est environ 1 000 000 $ qui doivent être 
déboursés par la RAMQ. 

 
Exiger une évaluation audiologique incluant une évaluation 
globale des besoins entraîne :  

→ Moins de prothèses auditives qui dorment dans les 
tiroirs. 

→ Une grande diminution des coûts pour le système public 
de santé. 

 
Ce type d’évaluation permet de : 

→ Réduire les coûts d’évaluation, car elle ne nécessite pas 
l’aval d’un médecin. 

→ Réduire ou éliminer les coûts, car permet d’éviter la 
prescription d’aides auditives non appropriées ou mal 
utilisées. 

→ Renouveler les prothèses auditives qu’au besoin plutôt 
qu’automatiquement tous les 5 ans. 

→ Réduire la complexité du processus.   
→ Offrir le bon service, au bon moment. 

 
Exiger une étape de validation des appareillages 
par un audiologiste pendant une période d’essai de 
90 jours. 
→ Étape essentielle afin que les appareillages 

répondent aux besoins évolutifs du travailleur.  
→ Aiderait à éviter les pertes de productivité sur 

les lieux de travail. 
→ Permettait que les fonds publics investis 

atteignent leurs cibles. 
 
Quelques données préoccupantes : 
→ Les dépenses pour les prothèses auditives ont 

augmenté de 14,1 % par année entre 2007 et 
2017vii. 

 
→ Selon les prévisions actuelles, les dépenses de 

la CNESST pour les prothèses auditives 
devraient atteindre 85 M$ en 2027. 

 
On estime qu’en 2017, entre 29,6 M$ et 53 M$ 

auront été dépensés sans avoir de réels impacts 
pour les travailleurs. Ce chiffre s’élèverait entre 

34 M$ et 64 M$ en 2027. 

 
Exiger la signature d’une auto-déclaration 
indiquant que le travailleur s’engage à 
porter ou à utiliser les aides auditives au 
terme de la période d’essai permettrait de : 
→ Responsabiliser les travailleurs qui 

bénéficient d’aides auditives 
remboursées par la CNESST. 

→ Mieux rentabiliser ces aides auditives. 
→ Méthode utilisée dans plusieurs 

provinces canadiennes. 
 
Jusqu’à 40 % des adultes n’utilisent pas 

leurs appareils auditifsviii 
 

Les coûts des soins de santé des personnes 
ayant une perte auditive non traitée sont de 

46 % plus élevés que les personnes ne 
présentant pas de perte auditiveix. 
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